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Qu’e��e soit à �’initiative du sa�arié ou de �’emp�oyeur, �a
rupture d’un contrat de travai� à durée indéterminée doit
respecter un forma�isme strict. Lina Fassi-Fihri, associée au
cabinet LPA-CGR avocats, détai��e �a marche à suivre.

La tendance généra�e consiste à conc�ure des contrats soumis au droit �oca� du

pays dans �eque� se trouve �’entreprise. Ainsi, de nombreux sa�ariés travai��ant au

Maroc peuvent s’interroger sur �es conditions de rupture de �eur contrat de travai�

conc�ut avec une entreprise au Maroc*.

Les motifs de �a rupture d’un CD�
La fin d’un contrat à durée indéterminée (CD�) peut résu�ter d’une démission de �a

part du sa�arié. Dans ce cas, ce dernier doit informer par écrit son emp�oyeur, et

faire �éga�iser, c’est-à-dire en faire authentifier �a signature par un agent de �a
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commune, ce document en deux exemp�aires, sans qu’i� soit nécessaire de justifier

sa décision. En revanche, i� devra nécessairement – sauf accord entre �es parties –

respecter �e dé�ai de préavis prévu dans son contrat. S’i� n’en n’a pas été prévu

entre �es parties, �a rég�ementation prévoit que �e préavis est d’un à trois mois pour

un cadre en fonction de son ancienneté (décret n° 2-04-469).

�L N’EX�STE PAS DE RUPTURE
CONVENT�ONNELLE DANS LA
RÉGLEMENTAT�ON MAROCA�NE

À �’inverse, �a rupture du contrat peut être aussi à �’initiative de �’emp�oyeur. En droit

marocain, e��e peut intervenir pour faute non grave ou pour faute grave du sa�arié.

À noter qu’i� n’existe pas de rupture conventionne��e dans �a rég�ementation

marocaine.

>> L�RE AUSS� : 4 consei�s d’avocats pour recruter en Afrique francophone

(https://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/525097/4-consei�s-davocats-pour-

recruter-en-afrique-francophone/)

La faute non grave
Le code du travai� marocain dispose qu’« est interdit �e �icenciement d’un sa�arié

sans motif va�ab�e sauf si ce�ui-ci est �ié à son aptitude ou à sa conduite ». La

justification du �icenciement pour faute non grave incombe à �’emp�oyeur, et en

pratique, ce�ui-ci a souvent des difficu�tés à apporter �a preuve des agissements du

sa�arié.

L’emp�oyeur est tenu d’app�iquer �es sanctions discip�inaires prévues par �a �oi de

manière gradue��e. L’emp�oyé visé par une procédure de �icenciement pour juste

motif devra recevoir un avertissement puis un b�âme, puis un deuxième b�âme ou

une mise à pied puis enfin, un troisième b�âme ou un transfert de poste.

Lorsque ces sanctions discip�inaires sont épuisées dans �’année, �’emp�oyeur est

enfin �ibre de procéder au �icenciement du sa�arié qui, dans ce cas uniquement,

sera considéré comme justifié.

La faute grave

L’emp�oyeur peut éga�ement rompre �e contrat en cas de faute grave du sa�arié.

Les cas de faute grave sont énumérés dans �a �oi et i� s’agit généra�ement de faits

d’une gravité te��e que �a poursuite du contrat n’est p�us possib�e. Par exemp�e, �e

vo�, �es insu�tes graves, une rixe sur �e �ieu de travai� sont considérés comme des

fautes graves. Cette �iste n’est en principe pas exhaustive mais �a jurisprudence

marocaine a tendance à faire une interprétation stricte et rigoureuse des fautes

�istées par �a �oi et à qua�ifier d’abusif �es �icenciements qui ne seraient pas fondés

sur �’un des motifs y figurant expressément.

LA JUST�F�CAT�ON DU L�CENC�EMENT
POUR FAUTE NON GRAVE �NCOMBE À
L’EMPLOYEUR.
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Dans �e cas de �a faute grave, �e contrat cesse sans préavis et sans indemnités

mais �a procédure à respecter est �a même que ce��e d’une rupture avec juste motif

décrite ci-avant.

>> L�RE AUSS� : Top manager : comment se re�ever après un échec professionne�

(https://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/660530/top-manager-comment-se-

re�ever-apres-un-echec-professionne�/)

Un forma�isme strict dont �e non-respect
peut avoir de �ourdes conséquences pour
�’emp�oyeur
Le �icenciement doit, sous peine d’être qua�ifié d’abusif par �e juge, répondre à un

forma�isme strict encadré par des dispositions qui sont d’ordre pub�ic, et ce, quand

bien même �e motif serait va�ab�e.

Entretien
Le code du travai� prévoit que �e sa�arié doit être convoqué à un entretien afin d’être

entendu par �’emp�oyeur, en présence du dé�égué des sa�ariés ou du représentant

syndica� ou d’un autre emp�oyé de �’entreprise, qu’i� choisit �ui-même. Cet entretien

doit se tenir dans un dé�ai ne dépassant huit jours à compter de �a date de

constatation de �’agissement qui �ui est reproché.

À �’issue de cet entretien, i� est rédigé un procès-verba� qui est signé par �es deux

parties et dont une copie est remise au sa�arié.

�nspection du travai�

À ce stade, si �’une des parties (généra�ement �e sa�arié qui refuse de signer �e

procès-verba� ou de �e prendre) refuse de poursuivre �a procédure, i� est a�ors fait

recours à �’inspection du travai�. Cette disposition �éga�e a suscité de nombreuses

dérives défavorab�es aux emp�oyeurs puisqu’en pratique, �’inspection du travai� ne

répondait jamais à �a saisine de �’emp�oyeur, de sorte que �a procédure de

�icenciement se trouvait b�oquée. L’emp�oyeur ne préférant pas risquer de

s’é�oigner de �a procédure et voir ainsi �edit �icenciement qua�ifier d’abusif. En 2017,

une circu�aire 122/17 du ministère du travai� est venue c�arifier cette disposition

�éga�e.

En �’absence d’un te� b�ocage, �a décision de �icenciement doit être remise au

sa�arié en main propre contre reçu ou par �ettre recommandée avec accusé de

réception, dans un dé�ai de quarante-huit heures suivant �a date à �aque��e �a

décision de �icenciement a été prise.

LE VOL, LES �NSULTES GRAVES, UNE
R�XE SUR LE L�EU DE TRAVA�L SONT
CONS�DÉRÉS COMME DES FAUTES
GRAVES.
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>> L�RE AUSS� : Détachement ou expatriation, que� statut préférer pour �es

sa�ariés étrangers au Maroc ? (https://www.jeuneafrique.com/emp�oi-

formation/556488/detachement-ou-expatriation-que�-statut-preferer-pour-�es-

sa�aries-etrangers-au-maroc/)

Contenu de �a décision de �icenciement

Une copie de �a décision de �icenciement doit être transmise à �’inspection du

travai�, et comporter �es motifs justifiant �e �icenciement du sa�arié, �a date à

�aque��e i� a été entendu, et être assortie d’une copie du procès-verba� de �’entretien

avec �e sa�arié.

La �ettre de �icenciement indique au sa�arié �e motif, �a durée du préavis à effectuer

(ou sa dispense) ainsi que �’information de ce que son so�de de tout compte et une

attestation de travai� �ui seront remis à compter de cette date. En pratique, i� est

éga�ement demandé au sa�arié de remettre �es équipements mis à sa disposition

pour effectuer sa mission.

***

*Cet artic�e n’aborde pas ici �a question de �a rupture du contrat de travai�

d’étranger, qui se superpose au contrat de droit commun, et dont �es

prob�ématiques ont d’ores et déjà été détai��ées dans �’artic�e suivant : Maroc : 4

choses à savoir sur �e contrat de travai� d’étranger

(https://www.jeuneafrique.com/emp�oi-formation/528351/maroc-4-choses-a-savoir-

sur-�e-contrat-de-travai�-detranger/)
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